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11. Le Comité de législation peut donner des directives 
sur les règles à suivre dans la rédaction des lois et des 
règlements.

CHEMINEMENT DES PROJETS ET 
AVANT-PROJETS DE LOI

12. Chaque ministre doit transmettre au Secrétariat 
général du Conseil exécutif, au plus tard le 15 décembre 
pour la période des travaux du printemps de l’Assemblée 
nationale et le 15 juin pour la période des travaux de 
l’automne de celle-ci, la liste des projets et avant-projets de 
loi qu’il entend soumettre au Conseil exécutif, y compris 
ceux concernant les organismes sous sa responsabilité. 

Cette liste doit indiquer l’ordre de priorité entre les pro-
jets et avant-projets de loi et préciser, en regard de chacun 
des projets de loi, si le ministre propose qu’il soit soumis 
pour présentation seulement à la période des travaux en 
cause ou pour présentation en vue de son adoption par 
l’Assemblée nationale au cours de la même période des 
travaux.

13. Le ministère de la Justice doit être associé à la 
rédaction d’un projet ou avant-projet de loi avant que 
celui-ci ne soit transmis au Secrétariat général du Conseil 
exécutif.

14. Lorsque le ministre propose la présentation d’un 
projet de loi en vue de son adoption par l’Assemblée 
nationale au cours d’une même période de travaux, le 
mémoire, accompagné du projet de loi, doit être reçu par 
le Secrétariat général du Conseil exécutif au plus tard :

1° le 21 janvier pour la période des travaux du 
printemps;

2° le 1er septembre pour la période des travaux de 
l’automne.

15. Lorsque le ministre propose la présentation d’un 
projet de loi au cours d’une période de travaux en vue de 
son adoption par l’Assemblée nationale au cours d’une 
autre période de travaux, le mémoire, accompagné du 
projet de loi, doit être reçu par le Secrétariat général du 
Conseil exécutif au plus tard :

1° le deuxième vendredi de mai pour la présentation au 
cours de la période des travaux du printemps;

2° le premier vendredi de novembre pour la présen-
tation au cours de la période des travaux de l’automne.

Le premier alinéa s’applique également à l’égard d’un 
mémoire accompagné d’un avant-projet de loi.

16. Les articles 14 et 15 ne s’appliquent pas à un projet 
de loi présentant un caractère d’urgence à la condition 
que ce caractère soit démontré dans le mémoire et que 
ce dernier soit contresigné par le président du Comité de 
législation et le leader parlementaire du gouvernement.

Un tel projet doit être reçu par le Secrétariat général du 
Conseil exécutif au plus tard le 24 avril ou le 25 octobre, 
selon le cas, c’est-à-dire au moins trois semaines avant les 
dates prévues à l’article 22 du Règlement de l’Assemblée 
nationale.

17. Le secrétaire général du Conseil exécutif établit 
l’ordre de priorité entre les projets et avant-projets de loi 
reçus.

18. Les articles 12 à 17 ne s’appliquent pas à un projet 
ou avant-projet de loi désigné exceptionnellement comme 
prioritaire par la première ministre.

19. Dès que le Comité de législation a terminé l’étude 
d’un projet de loi, le secrétaire du Comité le transmet au 
service de l’Assemblée nationale chargé d’en assurer la 
traduction et l’impression.

20. Un projet de loi ministériel n’est imprimé qu’avec 
l’approbation écrite de la première ministre ou du pré-
sident du Comité de législation.

21. Aucun avis concernant un projet de loi ministé-
riel ne peut être mis au feuilleton de l’Assemblée natio-
nale sans l’approbation écrite du leader parlementaire du 
gouvernement.

QUE le présent décret remplace le décret n° 942-2012 
du 3 octobre 2012.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

58459

Gouvernement du Québec

Décret 1003-2012, 7 novembre 2012
CONCERNANT le Comité ministériel de la solidarité

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation de la première 
ministre :

QUE soit créé le Comité ministériel de la solidarité;

QUE les dispositions applicables au Comité ministériel 
de la solidarité soient les suivantes :

Texte surligné 
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COMPOSITION ET FONCTIONNEMENT DU 
COMITÉ

1. Sont membres du Comité ministériel de la solidarité :

— la ministre de l’Emploi et de la Solidarité sociale, 
ministre du Travail et ministre responsable de la Condition 
féminine;

— le ministre de la Santé et des Services sociaux et 
ministre responsable des Aînés;

— le ministre de la Justice;

— le ministre de la Sécurité publique;

— la ministre de la Famille; 

— la ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport;

— la ministre déléguée aux Affaires autochtones.

En outre, tout membre du Conseil exécutif peut, sur 
demande de la présidente du Comité, agir à titre de 
membre du Comité lors d’une réunion.

2. La ministre de l’Emploi et de la Solidarité sociale, 
ministre du Travail et ministre responsable de la Condition 
féminine est la présidente du Comité et le ministre de la 
Santé et des Services sociaux et ministre responsable de 
Aînés, le vice-président; le vice-président remplace la pré-
sidente lorsque celle-ci est absente, n’est pas disponible 
ou présente un document.

3. Le quorum du Comité est de trois membres, dont 
celui qui préside la réunion.

4. Le Comité tient ses réunions aussi souvent que cela 
est nécessaire ou lorsque la première ministre le demande.

5. Tout membre du Conseil exécutif peut assister aux 
réunions du Comité et y faire les représentations qu’il 
juge utiles.

6. Le secrétariat du Comité est assuré au sein du 
Secrétariat général du Conseil exécutif.

MANDAT DU COMITÉ

Le mandat du Comité ministériel de la solidarité est  
d’assurer la coordination des politiques et des actions 
gouvernementales dans les domaines de l’éducation, de 
la main-d’œuvre, de la formation professionnelle, de la 

santé et des services sociaux, de l’emploi et de la solida-
rité sociale, de la famille et de l’enfance, de la sécurité 
publique, de la justice, des droits de la personne, des aînés, 
des jeunes, de la condition féminine, du sport et du loisir 
ainsi qu’en ce qui concerne les affaires autochtones;

QUE le présent décret remplace le décret n° 928-2012 
du 26 septembre 2012.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

58460

Gouvernement du Québec

Décret 1004-2012, 7 novembre 2012
CONCERNANT le Comité ministériel de la région 
métropolitaine

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation de la première 
ministre:

QUE soit créé le Comité ministériel de la région 
métropolitaine;

QUE les dispositions applicables au Comité ministériel 
de la région métropolitaine soient les suivantes:

COMPOSITION ET FONCTIONNEMENT 
DU COMITÉ

1. Sont membres du Comité ministériel de la région 
métropolitaine:

— le ministre des Relations internationales, de la 
Francophonie et du Commerce extérieur et ministre 
responsable de la région de Montréal;

— la ministre de la Famille et ministre responsable de 
la région de Laval et de la région des Laurentides;

— le ministre des Finances et de l’Économie et ministre 
responsable de la région de Lanaudière;

— la ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport et 
ministre responsable de la région de la Montérégie;

— le ministre délégué au Tourisme;

— le ministre du Développement durable, de l’Environ-
nement, de la Faune et des Parcs;
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